
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 17 décembre 2012

CP 12/12-26

L'an deux mil douze, le 17 décembre à 17 h 00, les membres de la Commission Permanente 
légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la présidence de M. Jean-Michel  
BAYLET,  Président  du  Conseil  Général.  Après  avoir  constaté  le  quorum  légal,  la  Commission 
Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote: MM. Baylet,  Empociello, Cambon, Massip 
Astoul, Albert, Gonzalez, Descazeaux, Roger, Roset, Hébral, Marty, Lavabre, Capayrou et Quéreilhac.

DEPENSES IMPREVUES DANS 
LES COLLEGES PUBLICS

___

L'Assemblée  Départementale  a  voté  d'une  part,  une  enveloppe  en 
investissement  de  49 000 €  et,  d'autre  part,  une  enveloppe  en  fonctionnement  de 
80 000 €, au titre des interventions urgentes, permettant de financer les opérations non 
prévues résultant de désordres ponctuels affectant les structures des collèges.

S'agissant des opérations d'un montant supérieur à 2 000 € TTC, celles-ci 
doivent faire l'objet d'un rapport en Commission Permanente.

En conséquence, je vous communique la liste de ces travaux réalisés au cours 
de l'exercice 2012 :

Collège Flamens à Castelsarrasin
− Mise en place d'une téléalarme dans l'ascenseur...........................................2 167,98 €
− Mise en place d'un réseau eau potable.........................................................14 280,24 €
− Réfection des eaux usées dans un logement..................................................2 440,84 €

Collège Pierre Darasse à Caussade
− Réparation réalisée sur les chambres froides en cuisine...............................3 557,44 €

Collège Jean Jacques Rousseau à Labastide-St-Pierre
− Travaux de plomberie en cuisine et sur la chaufferie....................................2 188,68 €
− Réparation de faux plafonds suite intempéries..............................................7 758,45 €
− Réparation d'une toiture suite intempéries....................................................4 470,65 €
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Collège Antonin Perbosc à Lafrançaise
− Mise aux normes installations électriques.....................................................2 347,43 €

Collège du Pays de Serres à Lauzerte
− Mise en place d'une carte mère sur la centrale alarme incendie....................3 803,28 €
− Pose de vitrage sous le préau.........................................................................2 176,72 €

Collège François Mitterrand à Moissac
− Réfection du réseau d'eau..............................................................................2 240,69 €

Collège Ingres à Montauban
− Création d'une évacuation des fumées dans la chaufferie ............................3 012,52 €

Collège Olympe de Gouges à Montauban
− Travaux de réparation de canalisations ........................................................3 241,16 €

Collège Jean Honoré Fragonard à Nègrepelisse
− Remplacement de vitrages suite intempéries................................................2 985,46 €
− Remplacement de menuiseries alu suite effraction.......................................4 421,33 €
− Remplacement de menuiseries bois suite effraction.....................................2 921,90 €

Collège Jean Rostand à Valence d'Agen
− Mise en place d'un aérotherm .......................................................................5 178,68 €

Je vous demanderais de prendre acte de cette communication.

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Prend acte de la communication de la liste telle qu'annexée des travaux (dépenses 
imprévues dans les collèges publics) réalisés au cours de l'exercice 2012 d'un montant 
global de 69 193,45 €.

Acte donné.
Le Président,
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A N N E X E

Collège Flamens à Castelsarrasin
− Mise en place d'une téléalarme dans l'ascenseur.......................................2 167,98 €
− Mise en place d'un réseau eau potable.....................................................14 280,24 €
− Réfection des eaux usées dans un logement..............................................2 440,84 €

Collège Pierre Darasse à Caussade
− Réparation réalisée sur les chambres froides en cuisine...........................3 557,44 €

Collège Jean Jacques Rousseau à Labastide-St-Pierre
− Travaux de plomberie en cuisine et sur la chaufferie................................2 188,68 €
− Réparation de faux plafonds suite intempéries..........................................7 758,45 €
− Réparation d'une toiture suite intempéries................................................4 470,65 €

Collège Antonin Perbosc à Lafrançaise
− Mise aux normes installations électriques.................................................2 347,43 €

Collège du Pays de Serres à Lauzerte
− Mise en place d'une carte mère sur la centrale alarme incendie................3 803,28 €
− Pose de vitrage sous le préau.....................................................................2 176,72 €

Collège François Mitterrand à Moissac
− Réfection du réseau d'eau..........................................................................2 240,69 €

Collège Ingres à Montauban
− Création d'une évacuation des fumées dans la chaufferie ........................3 012,52 €

Collège Olympe de Gouges à Montauban
− Travaux de réparation de canalisations ....................................................3 241,16 €

Collège Jean Honoré Fragonard à Nègrepelisse
− Remplacement de vitrages suite intempéries............................................2 985,46 €
− Remplacement de menuiseries alu suite effraction...................................4 421,33 €
− Remplacement de menuiseries bois suite effraction.................................2 921,90 €

Collège Jean Rostand à Valence d'Agen
− Mise en place d'un aérotherm ...................................................................5 178,68 €

soit un total de 69 193,45 €.

Le Président,


